
En créant le Fastt, association loi de 1901 à but non lucratif, financée par les entreprises de 
travail temporaire, les partenaires sociaux ont doté les intérimaires d’un statut social spécifique. 
Ainsi le Fastt propose aux intérimaires des services et des conseils pour l’accès au logement et 
au crédit. Il propose aussi une mutuelle santé et des aides pour faciliter leur vie quotidienne.

Conditions en vigueur au 01/10/2006
Sous réserve d’acceptation de votre demande de prêt par Franfinance : SA au capital de 31 357 776 €.  719 807 406 RCS Nanterre. A
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www.fastt.org

0 800 28 08 28
APPEL GRATUIT A PARTIR D’UN POSTE FIXE

C’EST SIMPLE, C’EST RAPIDE, C’EST FASTT


